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1. Préambule 

La mise en œuvre du précédent Contrat de rivière (Contrat de rivière de la Giscle, de 2005 à 2010) a permis de 
faire connaître et monter en puissance le syndicat de rivière de la Giscle.  
Dès lors, des actions de gestion intégrée se sont développées. 
Le territoire bénéficiait également de la démarche de Programme d’Actions de Prévention contre les Inondations 
(PAPI) d’intention sur le bassin versant du Préconil, élaborée par le syndicat intercommunal d’aménagement du 
Préconil. 
 
Dès 2013, c’est la Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez qui devient la structure porteuse du PAPI 
d’intention du Préconil. Grâce à cet historique d’action et d’étude, l’utilité et la nécessité des travaux d’entretien et 
de restauration sont confirmées et les actions du Contrat de rivière de la Giscle et fleuves côtiers du golfe de Saint-
Tropez (2015-2020) ont été rapidement lancées en 2015. 
 
L’animation par la Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez, qui exerce sur d’autres secteurs 
géographiques (notamment la baie de Cavalaire) et développe des compétences en lien avec le reste du cycle de 
l’eau (observatoire matin, service d’assainissement non collectif) a permis d’assurer une gouvernance forte. 
 
Les connaissances et la technicité se sont développées au sein du service cours d’eau depuis 2015 : réalisation 
d’études, élaboration de schémas d’aménagement et embauche de 2 nouveaux agents. 
 
Maintenant que la position de la collectivité est stabilisée et renforcée, la phase 2 du Contrat de rivière de la Giscle 
et fleuves côtiers du Golfe de Saint-Tropez permettra de confirmer les actions et d’engager les actions de 
communication et sensibilisation. 
 
Ce rapport a pour objectif de faire un bilan des actions engagées et réalisées entre 2015 et 2018, à la fois technique 
et financier et d’esquisser la seconde phase du Contrat de rivière qui sera mise en œuvre durant les années 2019 
et 2020. 
 
La validation du 11ème programme de l’Agence de l’eau fin 2018 explique notamment le décalage temporel du mi-
parcours. 
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2. Eléments de contexte 

2.1. Présentation succincte du bassin 
Situé entre le massif des Maures et le pourtour littoral, le territoire est caractérisé par un contraste important entre 
les milieux naturels forestiers du massif des Maures et le littoral où sont développées les activités économiques 
liées au tourisme. Ce sont les cours d’eau (fleuves côtiers) et leurs plaines alluviales qui composent 
géographiquement le trait d’union entre ces deux ensembles. 
 

 
Estuaire de la Giscle dans le Golfe de Saint-Tropez 

 
Les principaux cours d’eau du territoire sont les suivants : 
• Le Préconil qui prend sa source au col de Vignon à 330 m d’altitude (commune du Plan-de-la-Tour) et se jette 

dans le Golfe de Saint-Tropez 13,8 km en aval, après avoir traversé la commune de Sainte-Maxime. Il draine 
ainsi un bassin versant d’environ 36 km². Ses affluents principaux sont : le ruisseau d'Emponse, le Gourier, 
le vallon du Couloubrier et le vallon de Bouillonnet. 

• La Giscle dont la source se situe au cœur du massif des Maures sur la commune de Collobrières, à environ 
650 m d’altitude. Après un cours de 26,7 km nord-ouest / sud-est, elle se jette dans le golfe au droit de Port 
Grimaud et des marines de Cogolin. Son bassin versant d’environ 235 km² comprend notamment le ruisseau 
de Pignegut, le ruisseau de Val de Gilly, le vallon de la Tourré, le ruisseau de Grenouille, la Môle et enfin la 
Garde. 

• Le Bourrian, qui prend sa source sur les collines de La Croix-Valmer à 300 m d’altitude et draine un bassin 
versant de 18 km². Sur son cours d’à peine 9 km, il reçoit les eaux du ruisseau de la Vernatelle et du ruisseau 
de l'Escaled. Le Bourrian a été dérivé de son tracé d’origine en 1968 lors de la construction des complexes 
immobiliers de Port Cogolin, des Marines de Gassin et Cogolin. Il se jetait préalablement dans une vaste 
lagune, également alimentée par le Bélieu. 

• Le Bélieu, petit cours d’eau de plaine qui prend naissance près de la Rouillère à Ramatuelle (51 m d’altitude) 
et trouve son embouchure au niveau de la plage de Cogolin. A la différence du Bourrian, le Bélieu a conservé 
une embouchure naturelle. Son bassin versant de 12 km² comprend notamment le ruisseau de Val de Bois. 

• Les ruisseaux de la baie de Pampelonne, dont le principal fleuve côtier du Gros Vallat, prennent tous 
naissance sur la commune de Ramatuelle et confluent en mer sur la plage de Pampelonne. Il s’agit 
principalement de cours d’eau intermittents. Le bassin versant de la baie de Pampelonne s'étend sur une 
superficie de 25 km². Il est encadré à l’Est par la zone littorale qui s’étend sur 5 km entre le Cap Camarat au 
Sud et le Cap Pinet au Nord, et à l’ouest par un massif peu élevé dominant le village de Ramatuelle. Les 
ruisseaux qui drainent ce bassin sont tous orientés Ouest – Est et se jettent tous en mer au niveau de la Plage 
de Pampelonne. 

• Les talwegs de la baie de Cavalaire (Castillane, Ricarde) sont tous orientés Nord Sud et sont intermittents. 
 

2.2. Périmètre et démarches associées 
Le périmètre d’action du Contrat de rivière s’étend sur le territoire de la Communauté de communes Méditerranée 
Portes des Maures pour la partie amont de la Môle (cours d’eau nommé les Campaux avant la confluence avec la 
Verne). Cependant, c’est bien la Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez, dont le périmètre englobe 
très largement celui du Contrat de rivière qui est la structure porteuse de la démarche.  
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Périmètre du Contrat de rivière Giscle et fleuves côtiers du Golfe de Saint-Tropez 

 
En application de la Directive Inondation, la Stratégie Locale de Gestion du Risque Inondation (SLGRI) en lien avec 
le Territoire à Risque important d’Inondations Est-Var est coanimée par la Communauté de communes du Golfe de 
Saint-Tropez (approuvé par arrêté préfectoral le 21 décembre 2016). Les 5 grands objectifs de cette approche sont 
les suivants : mieux prendre en compte le risque dans l’aménagement et maîtriser le coût des dommages liés à 
l’inondation ; augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du bon 
fonctionnement naturel des milieux aquatiques ; améliorer la résilience des territoires exposés ; organiser les 
acteurs et les compétences ; développer la connaissance sur les phénomènes et les risques d’inondation. 
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Périmètre de la Stratégie Locale de Gestion du Risque Inondation Est-Var 

 

2.3. Historique 
Un premier schéma de Restauration d’Aménagement et de Gestion sur le bassin versant du la Giscle était engagé 
en 1999. 
 
Le 17 décembre 2004, le comité d’agrément du bassin Rhône-Méditerranée validait le dossier définitif du 1er Contrat 
de rivière de la Giscle, mis en œuvre de 2005 à 2010. 
 
Le syndicat de la Giscle est dissous au 1er janvier 2013. La Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez 
devient alors structure porteuse du second Contrat de rivière. 
 
Requalifié en PAPI d’intention, le PAPI du bassin versant du Préconil a été labellisé le 30 mai 2013, donnant à une 
convention cadre pour la période 2013-2015. Un avenant a permis sa poursuite durant les années 2016 et 2017. 
 
Le 18 décembre 2013, le comité d’agrément du bassin Rhône-Méditerranée émet un avis favorable concernant 
l’avant-projet de Contrat de rivière de la Giscle et des fleuves côtiers du Golfe de Saint-Tropez 2015-2020.  
 
Enfin, le Contrat de rivière est officiellement signé par ses parties prenantes le 27 octobre 2015. 
 

2.4. Réponse au programme de mesures - SDAGE 2016-2021 
Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 2016-2021 et son programme de mesures associé 
instaurait plusieurs axes de travail concernant les masses d’eau du territoire. Le Contrat de rivière permet de 
répondre à chacun d’entre eux, comme détaillé ci-dessous : 
 

2.4.1. Masses d’eau superficielles  
 

Masse d’eau Code 
DCE 

Pression à traiter Code 
mesure 

Libellé mesure Actions du Contrat 
de rivière répondant 
à la problématique 

Giscle et côtiers 
Golfe de Saint-

Tropez 

LP_15
_04 

Altération de la 
continuité  

+ Altération de la 
morphologie 

MIA0101 Réaliser une étude globale ou un 
schéma directeur visant à préserver 

les milieux aquatiques 

Actions B2, B6, B7, 
B8, B9 

Giscle et côtiers 
Golfe de Saint-

Tropez 

LP_15
_04 

Altération de la 
morphologie 

MIA0202 Réaliser une opération classique de 
restauration d’un cours d’eau 

Actions B6, B7 

Giscle et côtiers 
Golfe de Saint-

Tropez 

LP_15
_04 

Altération de la 
morphologie 

MIA0203 Réaliser une opération de 
restauration de grande ampleur de 

Actions B8, B9 



7 
Bilan mi-parcours - Contrat de rivière Giscle et fleuves côtiers du Golfe de Saint-Tropez 2015-2020  
 

l’ensemble des fonctionnalités d’un 
cours d’eau et de ses annexes 

Giscle et côtiers 
Golfe de Saint-

Tropez 

LP_15
_04 

Altération de la 
morphologie 

MIA0602 Réaliser une opération de 
restauration d’une zone humide 

Action B11 

Giscle et côtiers 
Golfe de Saint-

Tropez 

LP_15
_04 

Altération de 
l’hydrologie 

RES0101 Réaliser une étude globale ou un 
schéma directeur visant à préserver 

la ressource en eau 

Actions D2, D6 

Giscle et côtiers 
Golfe de Saint-

Tropez 

LP_15
_04 

Altération de 
l’hydrologie 

RES0303 Mettre en place des modalités de 
partage de la ressource en eau 

Action D2, D6 

Giscle et côtiers 
Golfe de Saint-

Tropez 

LP_15
_04 

Pollution ponctuelle 
par les substances 
(hors pesticides) 

ASS0101 Réaliser une étude globale ou un 
schéma directeur portant sur la 

réduction des pollutions associées à 
l’assainissement 

Action A2 

Giscle et côtiers 
Golfe de Saint-

Tropez 

LP_15
_04 

Pollution ponctuelle 
urbaine et 

industrielle hors 
substances 

ASS0201 Réaliser des travaux d’amélioration 
de la gestion et du traitement des 

eaux pluviales strictement 

Action A10 

Giscle et côtiers 
Golfe de Saint-

Tropez 

LP_15
_04 

Pollution ponctuelle 
urbaine et 

industrielle hors 
substances 

ASS0401 Reconstruire ou créer une nouvelle 
STEP dans le cadre de la directive 

ERU 

Actions A4, A5 

Giscle et côtiers 
Golfe de Saint-

Tropez 

LP_15
_04 

Prélèvements RES0303 Mettre en place les modalités de 
partage de la ressource en eau 

Action D2 

 

2.4.2. Masses d’eau souterraines 
 

Masse d’eau Code 
DCE 

Pression à 
traiter 

Code 
mesure 

Libellé mesure Actions du Contrat de rivière 
répondant à la problématique 

Alluvions de la 
Giscle et de la 

Môle 

FRDG
375 

Intrusion salée RES0303 Mettre en place les modalités de 
partage de la ressource en eau 

D2 : élaboration d’un plan de 
gestion de la ressource en eau 
(PGRE) 
 

Alluvions de la 
Giscle et de la 

Môle 

FRDG
375 

Prélèvements RES0202 Mettre en place un dispositif 
d’économie d’eau auprès des 
particuliers ou des collectivités 

D6 : Mise en place d’une 
politique d’économie d’eau 
 + Mise en œuvre du plan de 
gestion de la ressource en eau 

Alluvions de la 
Giscle et de la 

Môle 

FRDG
375 

Prélèvements RES0303 Mettre en place les modalités de 
partage de la ressource en eau 

D2 : élaboration d’un plan de 
gestion de la ressource en eau 
(PGRE) 

 
Les mesures de la seconde masse d’eau souterraine identifiée sur le territoire (Socle des massifs de l’Estérel, des 
Maures et Iles d’Hyères – FRDG609) concernent uniquement la Directive nitrates, qui elle, n’est pas déployée sur 
le périmètre de la Communauté de communes. Elles n’apparaissent donc pas dans le présent rapport. 
 

2.5. Objectifs et synthèse du Contrat 
Le contenu du Contrat de rivière s’attache à répondre à la fois aux objectifs fixés par la Directive Cadre sur l’Eau, 
aux mesures du SDAGE 2016-2021 ainsi qu’à certaines problématiques locales mises en évidence dans le 
diagnostic du territoire. 
 
Le programme d’actions du Contrat de rivière est structuré en 6 volets. 
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Présentation des 6 volets du Contrat de rivière 

 
Le montant prévisionnel de la première phase du Contrat de rivière s’élevait à 32 403 800 € HT. 
Lors de l’approbation du Contrat de rivière, les partenaires financiers s’engageaient à hauteur : 
- de 9 508 000 € HT pour l’Agence de l’eau (soit 29%) 
- de 1 141 000 € HT pour la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur (soit 4%) 
- indéterminée pour le Département du Var. 
 
La première phase du Contrat de rivière a été principalement centrée sur les connaissances et les études d’avant-
projet avec notamment :  
- le renforcement des connaissances en termes de pollutions et concernant le fonctionnement hydromorphologique 
et hydraulique de l’ensemble des principaux cours d’eau ; 
- l’accompagnement de professionnels (viticulteurs, activités de carénage, entreprises vulnérables,…) ; 
- la mise en œuvre de plans de gestion avec la restauration et l’entretien régulier des principaux cours d’eau du 
territoire ; 
- l’appui aux communes pour organiser les gestions de crise en cas d’inondation ; 
- le suivi des ressources en collaboration étroite avec le syndicat des eaux ; 
- la mise en place de programmes d’éducation de développement durable avec les scolaires.  
 
La seconde phase consistera à la mise en œuvre de plusieurs chantiers concrets : 
- construction de la nouvelle station d’épuration de Grimaud 
- mise en œuvre du programme de travaux sur la Garde  
 
Cette seconde phase sera l’occasion de développer les axes de communication et de sensibilisation et de valoriser 
l’ensemble des actions entreprises. 
 

2.6. Organisation des acteurs 

2.6.1. Gouvernance 
Le comité de rivière, constitué par arrêté préfectoral le 30 juillet 2013, réunit classiquement des partenaires 
techniques et financiers de différents collèges : l’Etat et ses établissements publics, les usagers et associations et 
enfin les collectivités territoriales. 
 
Le comité de rivière a été réuni le 27 octobre 2015 pour la signature du Contrat de rivière et le 18 janvier 2017 à 
l’occasion de la validation du Plan de gestion de la ressource en eau des nappes alluviales. 
 

Volet A: Qualité des eaux

Poursuivre l'amélioration de la qualité des eaux, 
pour atteindre le bon état des milieux et satisfaire 
les usages
17 actions
Montant prévisionnel phase 1 : 21,6 M € HT

Volet B: Milieux naturels

Préserver et restaurer l'état écologique et 
fonctionnel des milieux aquatiques tout en 
tenant compte des enjeux locaux
15 actions
Montant prévisionnel phase 1 : 5,3 M € HT

Volet C : gestion des inondations

Limiter et mieux gérer le risque inondation et ses 
conséquences sur le territoire, tout en respectant 
le fonctionnement naturel des cours d'eau
13 actions
Montant prévisionnel phase 1 : 1,9 M € HT

Volet D : Ressource en eau

Mettre en place une gestion partagée de la 
ressource pour satisfaire les différents usages et 
les milieux, en anticipant l'avenir
8 actions
Montant prévisionnel phase 1 : 2,3 M € HT

Volet E : Gestion des eaux côtières

Mettre en place une gestion concertée des 
embouchures des fleuves et des eaux côtières
4 actions
Montant prévisionnel phase 1 : 0,8  M € HT

Volet F : Gouvernance et communication

Assurer l'animation, la mise en oeuvre et le suivi 
pérennes du Contrat de rivière
Développer et enraciner une culture des cours d'eau 
(compréhension, acceptation et respect)
11 actions
Montant prévisionnel phase 1: 0,3 M € HT
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3. Bilan technico-financier des actions réalisées  

3.1. Clé de lecture  
Pour faciliter la lecture concernant l’avancement des actions, celles-ci sont majoritairement présentées sous forme de tableau. 
Un premier état d’avancement général est donné en distinguant les actions engagées, terminées, à lancer d’ici 2020 ou encore suspendues (qui ne seront pas réalisées dans le 
cadre de ce Contrat de rivière). 
 
Un code couleur permet de mettre en exergue : 

- les actions modifiées (en termes d’objectifs ou de réévaluation de coûts) apparaissent en bleu, 
- les actions suspendues sont inscrites en gris, 
- les nouvelles actions en rouge 
- les autres actions restent rédigées en noir. 

 
L’état d’avancement technique est également détaillé en tenant compte des conditions suivantes : 

0% Action non lancée 
  

25% Action démarrée 

 - demande de subvention réalisée 

 - si étude : diagnostic en cours 

 - si travaux : maîtrise d'œuvre en cours ou travaux préalables réalisés ou 1er investissements réalisés 
 - si animation : groupe de travail créé et réuni au moins une fois 
  

50% Action en cours 

 - dans le cadre d'actions pluriannuelles, action à mi-parcours 
 - si étude : diagnostic réalisé et propositions émergeantes  
 - si travaux : étude de maîtrise d'œuvre finalisée (étude projet) ou travaux commencés 
 - si animation : groupe de travail actif, projets qui émergent 
  

75% Action en finalisation 

 - le solde des actions n'a pas encore été demandé 
 - si étude : le scénario doit être validé 
 - si travaux : en cours de finalisation 
 - si animation : groupe de travail actif, projets se concrétisent 
  

100% Action terminée 

 
Les spécificités apparaissant dans le bilan financier sont les suivantes : 

 PM Pour Mémoire (financement via une autre action) 
F Fonctionnement 

7 806 € Montant réalisé supérieur au prévisionnel 

5 600 € Fortes incertitudes sur le plan de financement 
 
Enfin, il est important de souligner un décalage temporel évident entre les montants d’aides accordées (extraits des conventions d’aide de chaque organisme financeur concerné) 
et l’aide effectivement versée au moment de la rédaction de ce rapport. 
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3.2. Volet A : Amélioration de la qualité de l’eau 

3.2.1. État général d’avancement  
 
L’état d’avancement du volet A est le suivant : 
 

Volet A  

Engagée 10 

Terminée 6 

A lancer d'ici 2020 0 

Suspendue 1 

Total actions 17 
 
 
  
 
Le taux d’avancement des actions en lien avec la qualité est plutôt bon : toutes sont engagées et une seule est suspendue. 
 
Les actions se rapportant à des études de connaissances ont été réalisées alors que les travaux à proprement parler peuvent être engagés mais sont rarement terminés. Ces 
derniers concernent particulièrement la station d’épuration de Grimaud et les réseaux d’assainissement collectif.  
 
Par ailleurs, l’action concernant les aires de lavage collective des pulvérisateurs a été suspendue faute de maîtrise d’ouvrage et de besoins clairement identifiés. Concrètement, 
au vu de la difficulté à définir un emplacement qui facilite les déplacements d’un nombre suffisant d’exploitants, les lavages sont privilégiés à la parcelle.  
 

3.2.2. Bilan technique 
 

V
O

LE
T

 

N° ACTION MAITRES D’OUVRAGE 
PRIO
RITÉ 

PHASAGE 
PRÉVU EN 

2015 

AVANCEMENT (%) 

RÉSUMÉ TECHNIQUE 
0 25 50 75 100 

V
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e 
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é 
d

e 
l'e

au
 

Objectif 1 – Réduire la pollution domestique 

A_2 
Réaliser / actualiser les schémas 
directeurs d'assainissement des eaux 
usées 

La Croix Valmer 1 2015         X 
La commune de la Croix-Valmer a réalisé en 2015 un schéma 
d'assainissement avec une prise en compte des ruissellements 
pluviaux. 

A_3 Mettre en conformité les réseaux 
d’assainissement collectif 

SIA Cogolin Gassin, 
La Mole, Grimaud 1 2015 à 2020     X     

La commune de Grimaud conduit des travaux en maîtrise 
d'ouvrage direct (chemin de Caucadis, pré Saint-Michel et Haut 
de Grimaud, postes de refoulement de Beauvallon, de 
l'échangeur) et les copropriétés de Port Grimaud et des Prairies 
de la Mer se sont engagées dans de futurs travaux de mise en 
conformité.  
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Sur ses 64 km de réseaux publics et privés, le SIA de Cogolin-
Gassin a dans un premier temps mis en place une sectorisation 
des réseaux pour qu'une instrumentation permette ensuite de 
détecter et quantifier les arrivées d'eaux claires parasites. Depuis 
des travaux de renouvelement de réseaux sont mis en oeuvre à 
raison de 500 000 € par an. Par ailleurs, un contrôle systématique 
de mise en conformité en cas de vente a également été instauré 
depuis le 1er janvier 2017. 

La commune de la Mole a étanchéifié 8 regards en 2015 et 
commande à son délégataire une étude approfondie des arrivées 
d'eaux claires parasites en 2018. 

A_4 Mettre en conformité la station 
d’épuration (STEP) de Grimaud 

Grimaud 1 2015 à 2017   X       

Une concession globale sur une période de 20 ans a été confié à 
la société la SAUR pour construire la nouvelle station d'épuration 
et exploiter le service public d'assainissement. L'arrêté préfectoral 
du 26 avril 2018 porte autorisation au titre de l'article L 214-1 du 
Code de l'environnement. La future station disposera d'une 
capacité de 55 100 équivalents habitants. La filière de traitement 
des eaux retenue consiste à un traitement par boues activées 
classiques et une séparation de la boue et de l'eau épurée par 
filtration au travers de membranes immergées. La filière de 
traitement de boues comprendra la déshydratation des boues sur 
site et une valorisation sur installation agréée. Enfin une option de 
réutilisation des eaux usées traitées à des fins d'irrigation a été 
retenue. 

A_5 Mettre en conformité la STEP de la 
Mole 

La Mole 1 2015 à 2017         X 

La nouvelle installation d'épuration de la Mole a été dimensionnée 
pour une capacité de 1 900 équivalents habitants. Cette 
installation comprend deux étages avec deux filtres plantés de 
roseaux. Par ailleurs, il ne devrait plus y avoir de rejet dans la 
rivière à proximité grâce à la construction d'une zone d'infiltration. 

A_6 
Valoriser les boues et composts 
produits sur le territoire 
communautaire 

CC du Golfe de 
Saint-Tropez 2 2017         X 

Une valorisation locale des boues de station d'épuration a été 
étudiée en partenariat avec la Communauté de communes 
Méditerranée Porte des Maures. Après un diagnostic du périmètre 
d'étude, les techniques de valorisation les plus pertinentes 
s'orientaient vers une solution de compostage ou d'incinération. 
Faute de proposition de foncier, l'étude de faisabilité n'a pas pu 
aboutir et l'export actuel des boues perdure. 

A_7 
Mettre en place des dispositifs 
d’assainissement collectif de taille 
réduite à Grimaud 

Grimaud 2 2015 à 2017     X     

La station de Val de Gilly, d'une capacité de 120 EH et 18 m3/j 
consistera à un traitement biologique par filtres plantés de 
roseaux sur 2 étages. 

Le foncier n'étant pas disponible au hameau de la Tourre, celui-ci 
restera donc en assainissement non collectif. 

A_8 Améliorer les dispositifs d’ANC 
CC du Golfe de 
Saint-Tropez, 
particuliers 

2 2015 à 2020        X  La situation constatée à la fin de l'année 2017 et depuis la 
création du SPANC en 2015 est la suivante : 174 installations 
absentes ou installations jugées non conformes et présentant un 
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risque avéré ; 2 135 installations jugées non conformes et ne 
présentant pas de risque avéré ; 2 286 installations jugées 
conformes ou ayant fait l'objet d'une mise en conformité connue et 
validée par le service (4 595 installations contrôlées sur un total 
de 5 568 recensés). 

Objectif 2 – Réduire la pollution par les substances dangereuses  

A_9 
Connaître et traiter les rejets et 
sources de pollutions impactants 

CC du Golfe de 
Saint-Tropez 2 2015 à 2016         X 

Des analyses propres à certaines sources de pollutions 
impactantes sur le territoire ont été réalisées en 2016 et 2017. Sur 
les 52 points de prélèvements et durant les 3 campagnes 
d'intervention, il s'avère que les principaux points noirs concernent 
les secteurs d'anciennes décharges. 

A_10 
Réaliser / actualiser les schémas 
directeurs d’assainissement des eaux 
pluviales 

Grimaud, Cogolin, 
Gassin, Plan-de-la-
Tour, Rayol-Canadel-
sur-Mer, Saint-
Tropez, Sainte-
Maxime 

1 2015 à 2020   X       

En complément à la réalisation de son schéma d'assainissement, 
la commune de la Croix Valmer a demandé une prise en compte 
du ruissellement urbain. 

Cavalaire est également déjà dotée d'un schéma de gestion des 
eaux pluviales. 

Les communes de Grimaud et du Rayol Canadel ont engagé de 
façon indépendante un schéma de gestion des eaux pluviales. 

Enfin, début 2018, une assistance à maîtrise d'ouvrage commune 
a initié un travail pour Sainte Maxime, Plan de la Tour, Cogolin, 
Saint-Tropez et Gassin et un référentiel hydrologique a été 
élaboré par la Communauté de communes. 

Objectif 3 – Réduire la pollution d’origine industrielle  

A_11 
Définir les modalités de gestion des 
eaux pluviales sur les sites industriels 

CC du Golfe de 
Saint-Tropez 1 2015 à 2017         X 

Deux études d'optimisation de gestion des eaux pluviales ont été 
réalisées par la Communauté de communes : pour le quai de 
transit d'ordures ménagères et également pour la plateforme de 
compostage de déchets verts, tous deux situés à l’Ecopole de la 
Mole. Les travaux sont en attente de la reconfiguration des sites : 
projet de mise en balles des ordures ménagères et extension de 
la plateforme de compostage. 

A_12 
Définir les modalités de traitement et 
de rejet des eaux de lavage des 
usines AEP 

CC du Golfe de 
Saint-Tropez 2 2015 à 2019   X       

La négociation est en cours avec les propriétaires privés pour de 
futurs travaux à l'usine de la Mole (Valensole). 
L'usine de la Giscle (Vaute) sera envisagée ultérieurement. 

A_13 Aménager les aires de carénages 
CC du Golfe de 
Saint-Tropez, 
industriels 

3 2015 à 2016       X   

La Communauté de communes a réalisé des audits concernant 
les eaux de carénage de 4 entreprises nautiques. 2 d'entre elles 
ont fait une demande de subvention auprès de l'Agence de l'eau 
pour réaliser des travaux (SAS Mercurio et Team Boat Services). 

Au vu du faible nombre d'adhésions, il est intéressant pour la 
seconde phase que l'intercommunalité sollicite les entreprises via 
son pôle Economie tout en prévoyant une enveloppe financière 
cohérente avec l'ambition de ladite opération (10 audits). 
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Objectif 4 – Réduire les pollutions d’origine agricole  

A_14 

Dresser un diagnostic des sources de 
pollution diffuse et mettre en place 
des mesures alternatives 
Accompagner les professionnels pour 
limiter l'usage des produits 
phytosanitaires 

CC du Golfe de 
Saint-Tropez, 
communes, CA83, 
viticulteurs 

2 2016 à 2017       X   

La mise en œuvre de l'action a pris deux formes :  

- un appui aux communes pour la suppression des produits 
phytosanitaires dans les espaces publics (plans de désherbage 
de Cavalaire sur Mer, Cogolin, Gassin, Grimaud et Sainte-
Maxime, formations à l'attention de différents services, supports 
de communication grand public)  

- un partenariat avec la Chambre d'Agriculture à l'attention des 
viticulteurs pour échanger sur des pratiques plus favorables à 
l'environnement (limiter la dépendance aux produits 
phytosanitaires et l'érosion des sols). Cet accompagnement 
consiste à des réunions régulières en petits groupes de travail et 
à des journées thématiques. 

A_15 
Définir les besoins et mettre en place 
des aires de lavage collectives des 
pulvérisateurs 

CA83, collectivités 3 2016 Suspendue 
Seule la commune de Ramatuelle semble intéressée en maîtrise 
d'ouvrage propre mais le sujet n'est pas jugé prioritaire. 

Objectif 5 – Protéger la ressource  

A_16 

Mettre à jour la cartographie des 
extractions de matériaux et remblais 
et caractériser les risques de pollution 
Evaluer les risques de pollution des 
nappes alluviales 

CC du Golfe de 
Saint-Tropez 2 2017         X 

Une analyse ponctuelle a été réalisée dans les forages existants à 
proximité de sites réputés pollués sans qu'aucune problématique 
particulière ne soit relevée. La démarche engagée a ainsi été 
jugée satisfaisante. 

Objectif 6 – Acquérir, développer les connaissances  

A_17 
Poursuivre et développer le réseau 
de suivi de la qualité des eaux 
superficielles 

CC du Golfe de 
Saint-Tropez 2 2017 et 2020     X     L'état écologique des principaux cours d'eau est évalué à mi-

parcours et à la fin de la mise en œuvre du Contrat de rivière. 

Objectif 7 – Animer le volet A  

A_1 Gouvernance du volet qualité des 
eaux 

CC du Golfe de 
Saint-Tropez 

1 2015 à 2020     X     
Les actions du volet qualité ont été mises en œuvre grâce à un 
recrutement au début du Contrat de rivière (poste complet : 
animation volet Qualité et volet Ressource). 

 

3.2.3. Bilan financier 
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N° ACTION 

MONTANT 
PRÉVISIONNEL  

€ HT 

AIDE ATTENDUE 
en 2015 

€ HT  

MONTANT 
RESTANT A 
LA CHARGE 

DES MAITRES 
D'OUVRAGE 
(prévisionnel 

2015) 

AIDE ACCORDÉE 
au mois de décembre 2018 

€ 

AIDE VERSÉE 
au mois de décembre 2018 

€ 

DÉPENSE 
RÉALISÉE 

€ HT 

2015 - 2020 
Agence de 

l'eau 
Région 
PACA 

Départe
ment 83 

Agence 
de l'eau 

Région 
PACA 

Départe
ment 83 

Agence 
de l'eau 

Région 
PACA 

Départe
ment 83 

2015 - 2018 
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 :

 
A

m
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ra

tiObjectif 1 – Réduire la pollution domestique                         

A_2 
Réaliser / actualiser les schémas 
directeurs d'assainissement des eaux 
usées 

111 000 € 55 500 €     55 500 € 75 906 
€ 

  45 000 
€ 

37 953 
€ 

  0 € 147 929 € 
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N° ACTION 

MONTANT 
PRÉVISIONNEL  

€ HT 

AIDE ATTENDUE 
en 2015 

€ HT  

MONTANT 
RESTANT A 
LA CHARGE 

DES MAITRES 
D'OUVRAGE 
(prévisionnel 

2015) 

AIDE ACCORDÉE 
au mois de décembre 2018 

€ 

AIDE VERSÉE 
au mois de décembre 2018 

€ 

DÉPENSE 
RÉALISÉE 

€ HT 

2015 - 2020 
Agence de 

l'eau 
Région 
PACA 

Départe
ment 83 

Agence 
de l'eau 

Région 
PACA 

Départe
ment 83 

Agence 
de l'eau 

Région 
PACA 

Départe
ment 83 

2015 - avril 
2018 

A_3 Mettre en conformité les réseaux 
d’assainissement collectif 1 966 000 € 825 800 

€   294 
900 € 845 300 € 630 

120 €     18 000 
€     590 325 € 

A_4 
Mettre en conformité la station 
d’épuration (STEP) de Grimaud 16 115 000 € 

2 507 
500 €   

2 417 
250 € 11 190 250 € 

2 067 
836 €     8 250 €     45 053 € 

A_5 Mettre en conformité la STEP de la 
Môle 1 360 000 € 680 000 

€   204 
000 € 476 000 € 256 

250 €   160 
000 € 

 76 875 
€     727 100 € 

A_6 
Valoriser les boues et composts 
produits sur le territoire 
communautaire 

15 000 € 9 000 €   2 700 € 3 300 € 25 000 
€   5 000 € 0 €   0 € 35 200 € 

A_7 
Mettre en place des dispositifs 
d’assainissement collectif de taille 
réduite à Grimaud 

720 000 € 282 500 
€   108 

000 € 329 500 €             25 090 € 

A_8 Améliorer les dispositifs d’ANC 240 000 € 90 000 €     150 000 €             182 415 € 
Objectif 2 – Réduire la pollution par les substances dangereuses 

A_9 
Connaître et traiter les rejets et 
sources de pollutions impactants 80 000 € 40 000 €   

12 000 
€ 28 000 € 

40 000 
€     

36 653 
€     70 062 €          

A_10 
Réaliser / actualiser les schémas 
directeurs d’assainissement des eaux 
pluviales 

405 000 € 
187 500 
€   

60 750 
€ 156 750 € 

33 190 
€   

21 995 
€ 0 €   0 € 52 455 €          

Objectif 3 – Réduire la pollution d’origine industrielle                                

A_11 Définir les modalités de gestion des 
eaux pluviales sur les sites industriels 669 600 €     83 700 

€ 585 900 €             21 975 €          

A_12 
Définir les modalités de traitement et 
de rejet des eaux de lavage des 
usines AEP 

1 258 000 €     
188 
700 € 1 069 300 €             0 €          

A_13 Aménager les aires de carénages 15 000 € 7 500 €   2 250 € 5 250 € 
133 
712 €     0 €     11 520 €          

Objectif 4 – Réduire les pollutions d’origine agricole                                

A_14 

Dresser un diagnostic des sources de 
pollution diffuse et mettre en place 
des mesures alternatives 
Accompagner les professionnels pour 
limiter l'usage des produits 
phytosanitaires 

50 000 € 25 000 €   
15 000 
€ 10 000 € 

134 
453 € 7 469 €   

24 090 
€ 7 469 €   155 703 €          

A_15 
Définir les besoins et mettre en place 
des aires de lavage collectives des 
pulvérisateurs 

20 000 € 10 000 €   3 000 € 7 000 €                        

Objectif 5 – Protéger la ressource                                  

A_16 

Mettre à jour la cartographie des 
extractions de matériaux et remblais 
et caractériser les risques de pollution 
Evaluer les risques de pollution des 
nappes alluviales 

20 000 € 10 000 €   3 000 € 7 000 €             4 620 €          

Objectif 6 – Acquérir, développer les connaissances                                
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A_17 
Poursuivre et développer le réseau de 
suivi de la qualité des eaux 
superficielles 

96 000 € 48 000 € 28 800 €   19 200 € 
24 000 
€ 

14 400 
€     

10 001 
€   24 685 €          

Objectif 7 – Animer le volet A                                  

A_1 Gouvernance du volet qualité des 
eaux 

120 000 € 96 000 €     24 000 € 78 845 
€ 

    53 665 
€ 

    68 526 €          

 

3.2.4. Perspectives et actions complémentaires à mettre en place 
 
La seconde phase du Contrat de rivière sera l’occasion de mettre en œuvre des travaux onéreux d’assainissement : 
- la station d’épuration de Grimaud pour un montant réévalué à 18,286 millions d’euros 
- les travaux de réseaux d’assainissement collectif et de postes de relevage. 
 
Par ailleurs, l’élaboration de zonages pluviaux de plusieurs communes engagées pour la gestion des eaux pluviales permettra d’esquisser une future stratégie intercommunale. 
 
Enfin, l’accompagnement des professionnels mis en place par l’intercommunalité perdurera pour les viticulteurs (convention avec la Chambre d’agriculture) et sera renforcé pour 
les entreprises de carénage souhaitant s’équiper d’équipements de traitement. 
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N° ACTION 
MONTANT ESTIMATIF 

2019-2020  
€ HT 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 
mis à jour en 2019 

Agence de l'eau Région PACA Département 83 
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Objectif 1 – Réduire la pollution domestique             
  

A_2 
Réaliser / actualiser les schémas 
directeurs d'assainissement des eaux 
usées 

-             

A_3 Mettre en conformité les réseaux 
d’assainissement collectif 2 140 241 €         ET   

A_4 
Mettre en conformité la station 
d’épuration (STEP) de Grimaud 18 286 983 €         ET   

A_5 Mettre en conformité la STEP de la 
Môle 

-             

A_6 
Valoriser les boues et composts 
produits sur le territoire communautaire -             

A_7 
Mettre en place des dispositifs 
d’assainissement collectif de taille 
réduite à Grimaud 

337 126 €             

A_8 Améliorer les dispositifs d’ANC 100 000 €             

Objectif 2 – Réduire la pollution par les substances dangereuses 

A_9 
Connaître et traiter les rejets et sources 
de pollutions impactants -             

A_10 

Réaliser / actualiser les schémas 
directeurs d’assainissement des eaux 
pluviales 
 

145 000 €         ET   
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Objectif 3 – Réduire la pollution d’origine industrielle  

A_11 Définir les modalités de gestion des 
eaux pluviales sur les sites industriels -             

A_12 
Définir les modalités de traitement et de 
rejet des eaux de lavage des usines 
AEP 

1 258 000 €         ET   

A_13 Aménager les aires de carénages 30 000 €   132 000 €     ET   

Objectif 4 – Réduire les pollutions d’origine agricole  

A_14 

Dresser un diagnostic des sources de 
pollution diffuse et mettre en place des 
mesures alternatives Accompagner les 
professionnels pour limiter l'usage des 
produits phytosanitaires 

65 514 € 50% 32 757 € 30% 19 654 €     

A_15 
Définir les besoins et mettre en place 
des aires de lavage collectives des 
pulvérisateurs 

              

Objectif 5 – Protéger la ressource  

A_16 

Mettre à jour la cartographie des 
extractions de matériaux et remblais et 
caractériser les risques de pollution 
Evaluer les risques de pollution des 
nappes alluviales 

-             

Objectif 6 – Acquérir, développer les connaissances  

A_17 
Poursuivre et développer le réseau de 
suivi de la qualité des eaux 
superficielles 

54 810 € 50% 22 800 € 30% 13 680 € ET   

Objectif 7 – Animer le volet A   

A_1 Gouvernance du volet qualité des eaux F           
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3.3. Volet B : Restauration et préservation des milieux 

3.3.1. État général d’avancement  
 
 
L’état d’avancement du volet B est le suivant : 
 

Volet B 

Engagée 9 

Terminée 5 

A lancer d'ici 2020 1 

Suspendue 0 

Total actions 15  

 
 
 
 
Globalement, le volet B est également bien avancé concernant les études et la programmation de travaux en rivière, sans que les travaux à proprement parler n’aient encore 
commencé. En effet, la mise en œuvre des programmes des travaux d’aménagement est conditionnée aux ressources financières de la collectivité, à la complexité de maîtrise 
du foncier et aux délais importants de concertation et négociation.  
Il convient de souligner que les travaux d’entretien se poursuivent sans relâche et ont même été étendus à la baie de Pampelonne et au ruisseau de la Bouillabaisse. 
 
La principale nouveauté de la seconde phase concernera la valorisation des sites liés à la rivière (action B15) et à la préparation du programme de restauration hydrologique de 
la Giscle aval. 
Enfin, une nouvelle action est ajoutée concernant la restauration du Préconil médian (action B16). 
 

3.3.2. Bilan technique 
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Objectif 1 – Améliorer les connaissances  

B_2 

Etudier le fonctionnement global de la 
Giscle, du Bélieu et du Bourrian et 
définir une stratégie de gestion des 
milieux 

CC du Golfe de 
Saint-Tropez 1 2015 à 2016         X 

Cette étude a permis d'identifier les ouvrages hydrauliques à 
conserver (promus au rang de systèmes d'endiguement) et les 
ouvrages à modifier pour solutionner les problèmes hydrauliques 
et hydromorphologiques. 

B_3 
Définir les corridors écologiques sur 
le territoire de la Communauté de 
communes 

CC du Golfe de 
Saint-Tropez 2 2015         X 

Les corridors écologiques et les trames vertes et bleues ont été 
identifiés dans le cadre de la révision du Schéma de COhérence 
Territoriale (SCOT). Ainsi, des corridors écologiques ont été 


